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Durée : 3 ans 

Accès à la formation : Aux élèves issus de Troisième 

Aux élèves titulaires d’un CAP 

Menuisier Fabricant de menuiserie 

et agencement 

Nombre de places : 15 

Stage en entreprise : 22 semaines / 3 ans 

 

Le titulaire de ce baccalauréat professionnel est un technicien de la menuiserie et 

de l’agencement qui travaille à l’intérieur en atelier ou à l’extérieur sur chantier, 

pour fabriquer et mettre en œuvre différents ouvrages de menuiserie intérieure et 

extérieure, ainsi que des aménagements de pièces, bureaux, cuisines, salle de bain, 

magasins, salles d’exposition, … 

 

Au sein de l’entreprise ou sur le chantier, son activité consiste à : 

• Préparer la réalisation de l’ouvrage à partir du dossier architectural, des concepts 

et normes de la menuiserie et de l’agencement, et des contraintes de l’entreprise. 

• Réaliser des ouvrages selon les techniques et procédés courants de la fabrication. 

• Organiser, animer, et gérer le suivi de la réalisation d’un chantier dans le cadre 

d’une équipe. 

 

Et après ? 

- Insertion professionnelle 

- Poursuite d’études :   BTS productique bois et ameublement, 
BTS  agencement de l'environnement architectural, BTS systèmes constructifs 
bois et habitat, BTS charpente et couverture, …  

 

Terminale en 

initiale ou en 

apprentissage 
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